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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-56943

Département(s) de publication : 84
 Annonce n° 25-56943

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-36387

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand AvignonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24840025100158N° National d'identification : 
AVIGNONVille : 

84911Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

84Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Reconstruction du poste de refoulement des eaux usées « Ancienne STEP » à Intitulé du marché : 
Sauveterre

45232421Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Cette Description succincte du marché : 
opération s'inscrit dans le cadre du programme de travaux définis dans le Schéma Directeur 
d'Assainissement (SDA) de la commune de Sauveterre concernant le poste de refoulement « Ancienne 
STEP ». Il s'agit de : - Reconstruire le poste de refoulement « Ancienne STEP » - Aménager le bassin 
d'orage existant et le trop-plein

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite. Renseignements complémentaires : La procédure est déclarée sans 
suite dans le cadre de la redéfinition des besoins

21/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-56943
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